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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE ADDUCTION D EAU POTABLE

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO

1 | 3

D-2026-009 (dossier 9) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE ADDUCTION D EAU POTABLE
Rapporteur : Laurent CAPELLE

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote du budget primitif 2026 du budget annexe Adduction d’eau potable.

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Exposé des motifs

Toutes les inscriptions budgétaires sont détaillées ci-dessous ainsi que dans les tableaux qui accompagnent ce rapport. 

SECTION D’EXPLOITATION

En  prévisions,  la  section  d’exploitation  s’équilibre  en  dépenses  et  en  recettes  à  la  somme  de 
397 379.00 €.

DEPENSES     :   

Dépenses réelles d’exploitation     : 275 010.00 €

Chapitre 011 - Charges à caractère général : 175 010.00 €.
Chapitre 012 - Charges de personnel : 40 000.00 €.
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : 10 000.00 €.
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : 50 000.00 €.

Dépenses d’ordre d’exploitation     : 122 369.00 €

Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : 82 369.00 €.
Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections : 40 000.00 €.

RECETTES

Recettes réelles d’exploitation     : 396 500.00 €

Chapitre 70 – Produits des services : 375 000.00 €.
Chapitre 74 – Dotations et participations : 7 200.00 €.
Chapitre 75 – Produits des services : 14 300.00 €.

Recettes d’ordre d’exploitation     : 879.00 € (amortissement de subventions)

SECTION D’INVESTISSEMENT

En  prévisions,  la  section  d’investissement  s’équilibre  en  dépenses  et  en  recettes  à  la  somme  de 
619 679.00 €.
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DEPENSES

Dépenses d’équipement     : 618 800.00 € (travaux)

Dépenses d’ordre     : 879.00 € (amortissement des subventions)

RECETTES

Recettes d’équipement     : 497 310.00 € (emprunt)

Recettes d’ordre     : 122 369.00 € (amortissements et virement de la section d’exploitation)

Le Conseil d’Agglomération,

Approuve le Budget Primitif 2026 du budget annexe Adduction d’eau potable équilibré en dépenses et en recettes 
ainsi qu’il suit :

section d’exploitation : .............................397 379.00 euros
section d’investissement : ........................619 679.00 euros

Autorise M. le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses de 
personnel), au sein de la section d’investissement et de la section d’exploitation, dans la limite de 7,5% 
des dépenses réelles de chacune de ces sections. 

Autorise M. Le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération. 

R  ésultat du vote  

Votants 64

Pour 64

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE ENERGIES PHOTOVOLTAÏQUES

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-010 (dossier 10) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 

BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE ENERGIES PHOTOVOLTAÏQUES
Rapporteur : Laurent CAPELLE

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote du budget primitif 2026 du budget annexe Energies photovoltaïques.

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Exposé des motifs

Toutes les inscriptions budgétaires sont détaillées ci-dessous ainsi que dans les tableaux qui accompagnent ce 
rapport. 

SECTION D’EXPLOITATION

En  prévisions,  la  section  d’exploitation  s’équilibre  en  dépenses  et  en  recettes  à  la  somme  de 
30 130.00 €.

DEPENSES     : 

Chapitre 011     : 7 500.00 €
Chapitre 65     : 100.00 €
Chapitre 023     : 22 530.00 € (virement à la section d’investissement)

RECETTES     : 

Chapitre 70     : 30 000.00 € (ventes d’électricité)
Chapitre 75     : 130.00 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT

En  prévisions,  la  section  d’investissement  s’équilibre  en  dépenses  et  en  recettes  à  la  somme  de 
490 000.00 €.

DEPENSES     :   

Dépenses d’équipement     : 490 000.00 € (études et travaux)

RECETTES

Recettes d’équipement     : 467 470.00 € (emprunt 457 470 € et subventions pour 10 000 €)
Recettes d’ordre     : 22 530.00 € (virement de la section d’exploitation)
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Le Conseil d’Agglomération,

Approuve le Budget Primitif 2026 du budget annexe Energies photovoltaïques équilibré en dépenses et en recettes 
ainsi qu’il suit :

section d’exploitation : .............................. 30 130.00 euros
section d’investissement : ........................490 000.00 euros

Autorise M. le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses de 
personnel), au sein de la section d’investissement et de la section d’exploitation, dans la limite de 7,5% 
des dépenses réelles de chacune de ces sections. 

Autorise M. Le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération. 

R  ésultat du vote  

Votants 64

Pour 64

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE GEMAPI

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-011 (dossier 11) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE GEMAPI 
Rapporteur : Laurent CAPELLE

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote du budget primitif 2026 du budget annexe GEMAPI.

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Exposé des motifs

Toutes les inscriptions budgétaires sont détaillées ci-dessous ainsi que dans les tableaux qui accompagnent ce rapport. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

En prévisions, la section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de     1 016 830.00 €.

DEPENSES     :   

Dépenses réelles de fonctionnement     : 835 220.00 €

Chapitre 011 - Charges à caractère général : 309 970.00 € (charges courantes du budget GEMAPI).
Chapitre 012 - Charges de personnel : 192 750.00 €
Chapitre 014 – Atténuation des charges : 40 000.00 € (dégrèvements éventuels de taxe GEMAPI).
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 270 500.00 € (participations aux divers syndicats).
Chapitre 66 - Charges financières : 17 000.00 € (intérêts de la dette).
Chapitre 67 - Charges spécifiques : 5 000.00 € (annulations de titres sur exercices antérieurs).

Dépenses d’ordre de fonctionnement     : 181 610.00 €

Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : 141 610.00 €
Chapitre 042– Opérations d’ordre de transfert entre sections : 40 000.00 €

RECETTES

Recettes réelles de fonctionnement     : 1 016 830.00 €

Chapitre 70 – Produits des services : 16 000.00 € (mise à disposition de personnel au syndicat de rivière).
Chapitre 731 – Fiscalité locale : 932 910.00 €

Ce chapitre enregistre le produit de la taxe GEMAPI. Ce montant s’élève en moyenne à 15 € par habitant.

Chapitre 74 – Dotations et participations : 67 920.00 € (subvention de l’Agence de l’Eau et du Département).

SECTION D’INVESTISSEMENT

En prévisions, la section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de           690 000.00 €.
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DEPENSES

Dépenses d’équipement : 560 000.00 € (Acquisition de matériel et petits travaux sur les digues)

Dépenses financières     : 130 000.00 € (remboursement du capital de la dette).

RECETTES

Recettes d’équipement     : 508 390.00 €

Chapitre 13 – Subventions d’investissement : 52 000.00 €.
Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilés : 456 390.00 €

Recettes d’ordre d’investissement     : 181 610.00 €

Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement : 141 610.00 €
Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections : 40 000.00 € (amortissements de l’exercice).

Le Conseil d’Agglomération,

Approuve le Budget Primitif 2026 du budget annexe GEMAPI équilibré en dépenses et en recettes ainsi qu’il suit :

Section de fonctionnement :......................................1 016 830.00 euros
Section d’investissement : ...........................................690 000.00 euros

Autorise M. le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses de 
personnel), au sein de la section d’investissement et de la section de fonctionnement, dans la limite de 
7,5% des dépenses réelles de chacune de ces sections. 

Autorise M. Le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération. 

R  ésultat du vote  

Votants 64

Pour 64

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE LOTISSEMENTS COMMUNAUTAIRES

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO

1 | 3

D-2026-012 (dossier 12) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE LOTISSEMENTS COMMUNAUTAIRES
Rapporteur : Laurent CAPELLE

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote du budget primitif 2026 du budget annexe Lotissements communautaires.

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Exposé des motifs

Toutes les inscriptions budgétaires sont détaillées ci-dessous ainsi que dans les tableaux qui accompagnent ce rapport. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

En prévisions, la section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de        211 500.00 €.

DEPENSES     :   

Dépenses réelles de fonctionnement     : 1 600.00 €

Chapitre 011 - Charges à caractère général : 1 600.00 €

Dépenses d’ordre de fonctionnement     : 209 900.00 €

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections : 199 900.00 € (écritures de stock).
Chapitre 043 – Opérations d’ordre à l’intérieur de la section : 10 000.00 € (écritures d’ordre).

RECETTES

 Recettes réelles de fonctionnement     : 201 500.00 €

Chapitre 70 – Produits des services : 190 000.00 € (prévisions de ventes).
Chapitre 73 – Impôts et taxes : 11 500.00 € (reversement de la Taxe d’Aménagement).

Recettes d’ordre de fonctionnement     : 10 000.00 € (écritures d’ordre)

SECTION D’INVESTISSEMENT

En  prévisions  et  dans  l’attente  de  la  reprise  des  résultats  et  stocks  de  2025,  la  section  d’investissement  est  en 
suréquilibre et les recettes s’élèvent à la somme de 199 900.00 €.

RECETTES

Recettes d’ordre     : 199 900.00 € (écritures de stock).
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Le Conseil d’Agglomération,

Approuve le Budget Primitif 2026 du budget annexe Lotissements communautaires équilibré en dépenses et en 
recettes ainsi qu’il suit :

section de fonctionnement : .............................. 211 500.00 euros
section d’investissement (en suréquilibre) : ......................... 199 900.00 euros

Autorise M. Le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération. 

R  ésultat du vote  

Votants 64

Pour 64

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE PRESTATIONS DE SERVICES VOIRIE

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-013 (dossier 13) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 
BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE PRESTATIONS DE SERVICES VOIRIE

Rapporteur : Laurent CAPELLE

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote du budget primitif 2026 du budget annexe Prestations de services voirie.

Visas

Vu le Code général des collectivités territoriales.

Exposé des motifs

Toutes les inscriptions budgétaires sont détaillées ci-dessous ainsi que dans les tableaux qui accompagnent ce 
rapport. 

SECTION D’EXPLOITATION

En  prévisions,  la  section  d’exploitation  s’équilibre  en  dépenses  et  en  recettes  à  la  somme  de 
223 000.00 €.

DEPENSES     :   

Dépenses réelles d’exploitation : 223 000.00 €

Chapitre 011 - Charges à caractère général : 187 990.00 € (fournitures de voire)
Chapitre 012 - Charges de personnel : 35 000.00 € (refacturation par le budget principal du personnel affecté).
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : 10.00 € 

RECETTES

Recettes réelles d’exploitation : 223 000.00 €

Chapitre 70 – Produits des services : 223 000.00 € (recettes liées à la refacturation des travaux).

SECTION D’INVESTISSEMENT

Aucune inscription en section d’investissement.

Le Conseil d’Agglomération,

Approuve le Budget Primitif  2026 du budget annexe Prestations de services voirie équilibré en dépenses et en 
recettes ainsi qu’il suit :

- section d’exploitation : .......................... 223 000.00 euros
- section d’investissement : ................................0.00 euros
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Autorise M. le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses de 
personnel), au sein de la section d’investissement et de la section d’exploitation, dans la limite de 7,5% 
des dépenses réelles de chacune de ces sections. 

Autorise M. Le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération. 

R  ésultat du vote  

Votants 64

Pour 64

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE PÉPINIÈRES D'ENTREPRISES

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-014 (dossier 14) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE PÉPINIÈRES D'ENTREPRISES
Rapporteur : Laurent CAPELLE

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote du budget primitif 2026 du budget annexe Pépinières d’entreprises.

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Exposé des motifs

Toutes les inscriptions budgétaires sont détaillées ci-dessous ainsi que dans les tableaux qui accompagnent ce rapport. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

En prévisions, la section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de        210 401.21 €.

DEPENSES     :   

Dépenses réelles de fonctionnement     : 169 401.21€

Chapitre 011 - Charges à caractère général : 130 384.00 € (charges courantes).
Chapitre 012 - Charges de personnel : 25 690.00 €
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : 520.00 €.
Chapitre 66 - Charges financières : 7 807.21 € (Intérêts des emprunts affectés à ce budget).
Chapitre 67 - Charges spécifiques : 500.00 € (annulation de titres sur exercices antérieurs).
Chapitre 68 – Dotations aux provisions : 4 500.00 € 

Dépenses d’ordre de fonctionnement : 41 000.00 €

Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : 35 000.00 €
Chapitre 042– Opérations d’ordre de transfert entre sections : 6 000.00 € (amortissements)

RECETTES

Recettes réelles de fonctionnement     : 210 401.21 €

Chapitre 70 – Produits des services : 22 837.00 €.
Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante : 187 564.21 € (loyers et prise en charge du déficit par le budget 
principal pour 104 697.21 €)

SECTION D’INVESTISSEMENT

En prévisions, la section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 54 596.00 €.

DEPENSES

Dépenses d’équipement : 16 000.00 € 

Dépenses financières     : 38 596.00 € (remboursement du capital de la dette et cautions).
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RECETTES

Recettes d’équipement : 8 400.00 € (emprunt)

Recettes financières : 5 196.00 € (cautions)

Recettes d’ordre d’investissement : 41 000.00 € 

Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement : 35 000.00 €
Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections : 6 000.00 € (amortissements de l’exercice).

Le Conseil d’Agglomération,

Approuve le Budget Primitif 2026 du budget annexe Pépinières d’entreprises équilibré en dépenses et en recettes 
ainsi qu’il suit :

section de fonctionnement : .....................210 401.21 euros
section d’investissement : ..........................54 596.00 euros

Autorise M. le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses de 
personnel), au sein de la section d’investissement et de la section de fonctionnement, dans la limite de 
7,5% des dépenses réelles de chacune de ces sections. 

Autorise M. Le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération. 

R  ésultat du vote  

Votants 64

Pour 64

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE SPANC

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-015 (dossier 15) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 
BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE SPANC

Rapporteur : Laurent CAPELLE

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote du budget primitif 2026 du budget annexe SPANC.

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Exposé des motifs

Toutes les inscriptions budgétaires sont détaillées ci-dessous ainsi que dans les tableaux qui accompagnent ce rapport. 

SECTION D’EXPLOITATION

En prévisions, la section d’exploitation s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de  44 700.00 €.

DEPENSES     :   

Dépenses réelles d’exploitation     : 44 700.00 €

Chapitre 011 - Charges à caractère général : 18 000.00 €.
Chapitre 012 - Charges de personnel : 25 200.00 €.
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : 1 000.00 €.
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : 500.00 €.

RECETTES

Recettes réelles d’exploitation     : 44 700.00 €

Chapitre 70 – Produits des services : 44 700.00 €.

SECTION D’INVESTISSEMENT

Pas de dépense ni recette pour cette section.

Le Conseil d’Agglomération,

Approuve le Budget Primitif 2026 du budget annexe SPANC équilibré en dépenses et en recettes ainsi qu’il suit :

section d’exploitation : .............................. 44 700.00 euros
section d’investissement : ...................................0.00 euros
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Autorise M. le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses de 
personnel), au sein de la section d’investissement et de la section d’exploitation, dans la limite de 7,5% 
des dépenses réelles de chacune de ces sections. 

Autorise M. Le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération. 

R  ésultat du vote  

Votants 64

Pour 64

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS PUBLICS URBAINS

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-016 (dossier 16) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS PUBLICS URBAINS
Rapporteur : Laurent CAPELLE

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote du budget primitif 2026 du budget annexe Transports publics urbains.

Visas

Vu le Code Général des Collectivités.

Exposé des motifs

Toutes les inscriptions budgétaires sont détaillées ci-dessous ainsi que dans les tableaux qui accompagnent ce rapport. 

SECTION D’EXPLOITATION

En  prévisions,  la  section  d’exploitation  s’équilibre  en  dépenses  et  en  recettes  à  la  somme  de 
2 800 000.00 €.

DEPENSES     :   

Dépenses réelles d’exploitation     : 2 550 798.39 €

Chapitre 011 - Charges à caractère général : 2 361 676.00 €.
Chapitre 012 - Charges de personnel : 108 550.00 €.
Chapitre 014 – Atténuation des produits : 500.00 €.
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : 39 959.00 €.
Chapitre 66 – Charges financières : 39 613.39 €.
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : 500.00 €.

Dépenses d’ordre d’exploitation     : 249 201.61 €

Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : 209 201.61 €
Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections : 40 000.00 € (amortissements).

RECETTES

Recettes réelles de d’exploitation     : 2 800 000.00 €

Chapitre 70 – Produits des services : 200 000.00 €. (Participation usagers)
Chapitre 73 – Impôts et taxes : 2 600 000.00 €. (Versement mobilité)

SECTION D’INVESTISSEMENT

En prévisions, la section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 249 201.61 €.

DEPENSES

Dépenses d’équipement     : 179 201.61 € 

Dépenses financières     : 70 000.00 € (remboursement du capital des emprunts)
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RECETTES

Recettes d’ordre     : 249 201.61 € (amortissements et virement de la section d’exploitation)

Le Conseil d’Agglomération,

Approuve le Budget Primitif 2026 du budget annexe Transports publics urbains équilibré en dépenses et en recettes 
ainsi qu’il suit :

- section d’exploitation : ....................... 2 800 000.00 euros
- section d’investissement : .....................249 201.61 euros

Autorise M. le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses de 
personnel), au sein de la section d’investissement et de la section d’exploitation, dans la limite de 7,5% 
des dépenses réelles de chacune de ces sections. 

Autorise M. Le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.  

R  ésultat du vote  

Votants 64

Pour 64

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE ZONES D'ACTIVITÉS ECONOMIQUES

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-017 (dossier 17) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 BUDGET PRIMITIF 2026 DU BUDGET ANNEXE ZONES D'ACTIVITÉS ECONOMIQUES
Rapporteur : Laurent CAPELLE

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote du budget primitif 2026 du budget annexe Zones d’Activités Economiques.

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Exposé des motifs

Toutes les inscriptions budgétaires sont détaillées ci-dessous ainsi que dans les tableaux qui accompagnent ce rapport. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

En prévisions, la section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de          53 874.00 €.

DEPENSES     :   

Dépenses réelles de fonctionnement     : 3 874.00 €

Chapitre 011 - Charges à caractère général : 3 774.00 €.
Chapitre 065 – Autres charges de gestion courante : 100.00 €.

Dépenses d’ordre de fonctionnement     : 50 000.00 € (écritures d’ordre à l’intérieur de la section)

RECETTES

Recettes d’ordre de fonctionnement     : 53 874.00 €

Chapitre 042– Opérations d’ordre de transfert entre sections : 3 874.00 € (écritures de stocks)
Chapitre 043 – Opérations d’ordre à l’intérieur de la section : 50 000.00 €.

SECTION D’INVESTISSEMENT

En prévisions, la section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de                  3 874.00 €.

DEPENSES

Dépenses d’ordre d’investissement     : 3 874.00 € (écritures de stocks)

RECETTES

Recettes d’équipement     : 3 874.00 € (emprunt)
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Le Conseil d’Agglomération,

Approuve le Budget Primitif 2026 du budget annexe Zones d’Activités Economiques équilibré en dépenses et en 
recettes ainsi qu’il suit :

section de fonctionnement : ...................... 53 874.00 euros
section d’investissement : ............................3 874.00 euros

Autorise M. Le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération. 

R  ésultat du vote  

Votants 64

Pour 64

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

RÉVISION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-018 (dossier 18) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 RÉVISION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME
                                                                    Rapporteur : Laurent CAPELLE

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet de réviser certaines des Autorisations de Programme en cours.

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Exposé des motifs

- Autorisation de programme n°2021.2 « Réhabilitation des déchetteries »

Année
Crédits de paiement 

avant révision
Crédits de paiement après 

révision
Réalisé

2021 34 351,21 €                34 351,21 €                          34 351,21 €                
2022 3 600,00 €                  3 600,00 €                            3 600,00 €                  
2023 38 823,34 €                38 823,34 €                          38 823,34 €                
2024 62 238,72 €                62 238,72 €                          62 238,72 €                
2025 1 000 000,00 €           239 824,00 €                        239 824,00 €              
2026 3 060 986,73 €           3 500 000,00 €                     
2027 300 000,00 €              621 162,73 €                        

TOTAUX 4 500 000,00 €           4 500 000,00 €                     378 837,27 €              

DEPENSES

Cette APCP est gérée au sein du budget principal, opération 812201912 « Réhabilitation des déchetteries ». 

- Autorisation de programme n°2021.4 « Travaux de voirie urbaine de Tonneins »

Année
Crédits de paiement 

avant révision
Crédits de paiement après 

révision
Réalisé

2021 30 685,20 €                30 685,20 €                          30 685,20 €                
2022 686 287,37 €              686 287,37 €                        686 287,37 €              
2023 837 025,25 €              837 025,25 €                        837 025,25 €              
2024 282 325,65 €              282 325,65 €                        282 325,65 €              
2025 860 000,00 €              860 000,00 €                        
2026 1 437 039,04 €           537 039,04 €                        
2027 900 000,00 €                        

TOTAUX 4 133 362,51 €           4 133 362,51 €                     1 836 323,47 €           

DEPENSES

Cette APCP est gérée au sein du budget principal, opération 821502 « Travaux de voirie urbaine de Tonneins ». 

- Autorisation de programme n°2022-1 « Schéma directeur eaux pluviales urbaines »

Année
Crédits de paiement 

avant révision
Crédits de paiement après 

révision
Réalisé

2022 -  €                           -  €                                     -  €                           
2023 78 552,00 €                78 552,00 €                          78 552,00 €                
2024 18 612,00 €                18 612,00 €                          18 612,00 €                
2025 222 836,00 €              220 796,00 €                        
2026 80 000,00 €                82 040,00 €                          

TOTAUX 400 000,00 €              400 000,00 €                        97 164,00 €                

DEPENSES

Cette APCP est gérée au sein du budget principal, opération 734202201 « Schéma directeur eaux pluviales urbaines ». 
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- Autorisation de programme n°2022-3 « Schéma directeur assainissement »

Année
Crédits de paiement 

avant révision
Crédits de paiement après 

révision
Réalisé

2022 -  €                           -  €                                     -  €                           
2023 1 728,00 €                  1 728,00 €                            1 728,00 €                  
2024 56 852,40 €                56 852,40 €                          56 852,40 €                
2025 441 419,60 €              276 419,60 €                        
2026 165 000,00 €                        

TOTAUX 500 000,00 €              500 000,00 €                        58 580,40 €                

DEPENSES

Cette APCP est gérée au sein du budget principal, opération 733202203 « Schéma directeur assainissement ».  

- Autorisation de programme n°2022-4 « OPAH »

Année
Crédits de paiement 

avant révision
Crédits de paiement après 

révision
Réalisé

2022 141 272,50 €                  141 272,50 €                        141 272,50 €              
2023 191 244,06 €                  191 244,06 €                        191 244,06 €              
2024 148 055,52 €                  148 055,52 €                        148 055,52 €              
2025 360 000,00 €                  360 000,00 €                        
2026 384 000,00 €                  324 000,00 €                        
2027 60 000,00 €                          

TOTAUX 1 224 572,08 €               1 224 572,08 €                     480 572,08 €              

DEPENSES

Cette APCP est gérée au sein du budget principal, opération 70201837 « OPAH ».  

- Autorisation de programme n°2022-5 « Fonds de concours logements sociaux »

Année
Crédits de paiement 

avant révision
Crédits de paiement après 

révision
Réalisé

2022 -  €                             -  €                                     -  €                           
2023 -  €                             -  €                                     -  €                           
2024 -  €                             -  €                                     -  €                           
2025 200 000,00 €                200 000,00 €                        
2026 200 000,00 €                -  €                                     
2027 200 000,00 €                        

TOTAUX 400 000,00 €                400 000,00 €                        -  €                           

DEPENSES

Cette APCP est gérée au sein du budget principal, opération 510202208 « Fonds de concours logements sociaux ».  

- Autorisation de programme n°2022-6 « Travaux d’assainissement Marmande »

Année
Crédits de paiement 

avant révision
Crédits de paiement après 

révision
Réalisé

2022 586 772,54 €              586 772,54 €                        586 772,54 €              
2023 954 794,49 €              954 794,49 €                        954 794,49 €              
2024 60 575,55 €                60 575,55 €                          60 575,55 €                
2025 928 000,00 €              928 000,00 €                        
2026 1 588 600,42 €           2 321 400,00 €                     
2027 1 000 000,00 €           1 000 000,00 €                     
2028 1 000 000,00 €           267 200,42 €                        

TOTAUX 6 118 743,00 €           6 118 743,00 €                     1 602 142,58 €           

DEPENSES

Cette  APCP  est  gérée  au  sein  du  budget  annexe  de  l’assainissement  collectif,  opération  202201  « Travaux 
d’assainissement Marmande ».  
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- Autorisation de programme n°2022-8 « Schéma vélo »

Année
Crédits de paiement 

avant révision
Crédits de paiement après 

révision
Réalisé

2022 6 000,00 €                  6 000,00 €                            6 000,00 €                  
2023 18 660,00 €                18 660,00 €                          18 660,00 €                
2024 432 329,26 €              432 329,26 €                        432 329,26 €              
2025 860 000,00 €              860 000,00 €                        
2026 800 000,00 €              657 000,00 €                        
2027 143 000,00 €                        

TOTAUX 2 116 989,26 €           2 116 989,26 €                     456 989,26 €              

DEPENSES

Cette APCP est gérée au sein du budget principal, opération 87202204 « Schéma vélo ».  

- Autorisation de programme n°2023-1 « Renouvellement de véhicules »

Année
Crédits de paiement 

avant révision
Crédits de paiement après 

révision
Réalisé

2023 -  €                           -  €                                     
2024 -  €                           -  €                                     -  €                           
2025 253 000,00 €              253 000,00 €                        
2026 435 000,00 €              335 000,00 €                        
2027 100 000,00 €                        

TOTAUX 688 000,00 €              688 000,00 €                        -  €                           

DEPENSES

Cette APCP est gérée au sein du budget principal, opération 020202302 « Renouvellement de véhicules ».  

- Autorisation de programme n°2024-1 « Plan de solarisation »

Montant total et répartition des crédits de paiement : 

Année
Crédits de paiement 

avant révision
Crédits de paiement après 

révision
Réalisé

2024 111 810,47 €              111 810,47 €                        111 810,47 €              
2025 160 000,00 €              160 000,00 €                        
2026 500 000,00 €              490 000,00 €                        
2027 100 000,00 €              110 000,00 €                        

TOTAUX 871 810,47 €              871 810,47 €                        111 810,47 €              

DEPENSES

Cette  APCP  est  gérée  au  sein  du  budget  annexe  Energies  photovoltaïques,  opération  752202404  « Plan  de 
solarisation ».  

- Autorisation de programme n°2024-2 « Performance énergétique Maison du Développement »

Montant total et répartition des crédits de paiement : 

Année
Crédits de paiement 

avant révision
Crédits de paiement 

après révision
Réalisé

2024 -  €                           -  €                                  
2025 200 000,00 €              200 000,00 €                      
2026 850 000,00 €              740 000,00 €                      
2027 550 000,00 €              660 000,00 €                      

TOTAUX 1 600 000,00 €           1 600 000,00 €                   -  €                           

DEPENSES

Cette  APCP  est  gérée  au  sein  du  budget  principal,  opération  758202405  « Performance  énergétique  Maison  du 
Développement ».  
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- Autorisation de programme n°2025-1 « Modernisation, végétalisation et performance énergétique 
d’Aquaval»

Montant total et répartition des crédits de paiement : 

Année
Crédits de paiement 

avant révision
Crédits de paiement 

après révision
Réalisé

2025 340 000,00 €              340 000,00 €                    
2026 880 000,00 €              
2027 880 000,00 €                    

TOTAUX 1 220 000,00 €           1 220 000,00 €                 -  €                           

DEPENSES

Cette APCP est gérée au sein du budget principal, opération 323202503 « Réhabilitation Aquaval ».  

- Autorisation de programme n°2025-2 « Reconstruction du pont de Tersac »

Montant total et répartition des crédits de paiement : 

Année
Crédits de paiement 

avant révision
Crédits de paiement 

après révision
Réalisé

2025 100 000,00 €              100 000,00 €                    
2026 1 340 000,00 €           50 000,00 €                      
2027 1 290 000,00 €                 

TOTAUX 1 440 000,00 €           1 440 000,00 €                 -  €                           

DEPENSES

Cette APCP est gérée au sein du budget principal, opération 845202502 « Reconstruction du pont de Tersac ». 

Le Conseil d’Agglomération,

Décide de voter les révisions des autorisations de programme tel que présenté ci-dessus.

Autorise M. Le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 64

Pour 64

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

RÉPARTITION DE LA TAXE SUR L'EXPLOITATION DES INFRASTRUCTURES 
DE TRANSPORT DE LONGUE DISTANCE

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-019 (dossier 19) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 RÉPARTITION DE LA TAXE SUR L'EXPLOITATION DES INFRASTRUCTURES 
DE TRANSPORT DE LONGUE DISTANCE 

Rapporteur : Laurent CAPELLE

Objet de la délibération

La présente délibération a pour objet le vote de la répartition de la taxe sur l'exploitation des infrastructures de transport 
de longue distance entre VGA et ses communes membres.

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Exposé des motifs

Le II de l’article L. 425-20 du code des impositions des biens et services prévoit qu’une fraction d’un douzième de la taxe 
sur  l’exploitation des infrastructures de transport  de longue distance soit  affecté au bloc communal  à  raison de sa 
compétence  en  matière  de  voirie,  d’une  part,  et  aux  départements,  métropoles  et  d’autres  collectivités  territoriales 
exerçant cette même compétence, d’autre part.

Le décret n° 2025-964 du 12 septembre 2025 portant modalités de répartition de l'affectation de cette taxe impose que 
les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre auxquels les communes n'ont pas transféré 
la totalité de la compétence reversent à leurs communes membres une partie du produit qu'ils ont perçu. Une délibération 
de l’EPCI à fiscalité propre doit être prise dans un délai de deux mois à compter de la publication au Journal Officiel de la 
République  Française  (JORF)  de  l’arrêté  du  ministre  chargé  des  transports  portant  attributions  individuelles.  Cette 
délibération, prise à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés détermine le montant de ce reversement ainsi que 
la part affectée à chaque commune membre en tenant compte de la répartition de l'exercice de la compétence et de la 
longueur de voirie sur laquelle la commune exerce la compétence.

L’arrête du ministre chargé des transports a été publié au JORF le 18 décembre 2025 et le montant attribué à Val de 
Garonne Agglomération est de 80 719 €.

L’ensemble des voiries communales ayant été transférées à Val de Garonne Agglomération, il n’y a pas lieu de reverser  
aux communes une partie de ce produit.

Le Conseil d’Agglomération,

Approuve la répartition de la taxe sur l'exploitation des infrastructures de transport de longue distance entre VGA et 
ses communes membres ainsi qu’il suit :

 VGA : 80 719 €
 Communes membres : 0 €

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 64

Pour 64

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

CONVENTION D'OBJECTIFS OTVG-VGA 2026-2028 ENTRE L'OFFICE DE TOURISME 
DU VAL DE GARONNE ET VAL DE GARONNE AGGLOMÉRATION

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-020 (dossier 20) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 CONVENTION D'OBJECTIFS OTVG-VGA 2026-2028 ENTRE L'OFFICE DE TOURISME 
DU VAL DE GARONNE ET VAL DE GARONNE AGGLOMÉRATION 

Rapporteur : Dante RINAUDO

Objet de la délibération

Convention d’objectifs 2026-2028 entre Val de Garonne Agglomération et l’Office de Tourisme du Val de Garonne.

Visas

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code du tourisme et notamment son article L. 133-7,

Exposé des motifs

La convention d’objectifs signée entre Val de Garonne Agglomération et l’Office de Tourisme du Val de Garonne arrive à 
son terme.

La convention d’objectifs est un acte obligatoire entre VGA et l’OTVG, conformément aux exigences de la démarche 
« Destination d’Excellence » et le classement en catégorie I. Elle fixe les objectifs en matière d’actions touristiques, les 
droits et les devoirs entre deux établissements et le montant de la subvention de la collectivité de tutelle pour assurer les 
missions fixées dans la convention. Cette convention est signée pour une durée de 3 ans (la première datant d’avril 2005, 
renouvelée en 2008, 2011, 2014, 2017, 2020 puis 2023).
Il convient donc de signer une nouvelle convention pour les trois années à venir pour la période 2026-2028.
Plusieurs axes ont été identifiés, ainsi que de nouveaux objectifs.

Axe n°1 - Accueil et gestion de l’information

o Objectif  n°1 :  Maintenir  la  qualité  de l’accueil  au sein  de l’Office  de Tourisme dans un contexte  budgétaire 
contraint ; 

o Objectif  n°2 :  Adapter  notre  modèle  économique pour  augmenter  le  recours  aux  financements  privés,  sans 
dégrader les missions de service public ;  

o Objectif  n°3 : Poursuivre  la  professionnalisation  de  l’accueil  touristique  afin  de  s’adapter  aux  nouvelles 
technologies et de l’intelligence artificielle ;

o Objectif n°4 : Adapter l’accueil et notre mission d’information touristique face aux évolutions climatiques et aux 
contraintes énergétiques ;

o Objectif  n°5 : Développer des actions de sensibilisation des visiteurs en lien avec le tourisme durable et  la 
préservation de la ressource ;

o Objectif n°6 : Faire des habitants des relais d'information et les rendre prescripteurs de la destination. 

Axe n°2 - Promotion - Communication

o Objectif n°1 : Faire du Val de Garonne une destination touristique de courts séjours qui peut être une alternative 
aux destinations touristiques de proximité ou victimes du surtourisme ; 

o Objectif  n°2 : Valoriser  les  thématiques  permettant  à  la  destination  de  se  distinguer  (événements,  offres 
durables), les séjours immersifs novateurs (tourisme régénératif, « tech-enhanced », bien-être, tourisme culinaire, 
voyages à faible impact, tourisme solo, luxe et déconnexion ou de repli sécuritaire…) ;

o Objectif n°3 : Repenser la stratégie marketing pour mieux accroître les retombées économiques en priorisant le 
numérique et les actions mutualisées (site internet, réseaux sociaux…) ; 

o Objectif  n°4 : Favoriser  la  vente  des partenaires  et  de nos prestations via  nos outils  de communication en 
priorisant les outils pour la nouvelle clientèle cœur de cible (millenials) et anticiper les attentes des nouvelles 
cibles émergentes hyper-digitalisées (génération Zoomers et Alpha) ;

o Objectif 5 : Développer une communication plus inclusive, durable pour répondre aux aspirations des zoomers. 
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Axe 3     : Ingénierie et développement  

o Objectif n°1 : Structurer l’offre touristique de la destination en s’appuyant sur les thématiques qui sont son ADN et 
qui  sont  validés  dans  le  cadre  du  schéma de  développement  touristique  2022-2026  (le  tourisme fluvial,  le 
tourisme itinérant, le tourisme gourmand et l’évènementiel) et coordonner le futur schéma de développement 
touristique 2027-2030 ; 

o Objectif n°2 : Accompagner les communes du Val de Garonne dans la mise en tourisme de la destination ; 
o Objectif n°3 : Favoriser le rayonnement des équipements et des sites touristiques communautaires ;
o Objectif n°4 : Qualifier l’offre touristique existante et déployer de nouvelles prestations touristiques ;
o Objectif n°5 : Mieux évaluer les retombées économiques pour le territoire ;
o Objectif n°6 : Attirer de nouveaux porteurs de projets touristiques via le travail avec une agence spécialisée ;
o Objectif n°7 : Accompagner la destination à la mutation en lien avec le changement climatique. 

Axe 4     : Animation du réseau de partenaires touristiques  

o Objectif n°1 : Accompagner les partenaires dans la qualification de leur offre notamment autour de la notion de 
tourisme durable ;

o Objectif n°2 :  Développer l’animation du réseau dans l’objectif de coconstruire la destination en partenariat avec 
les acteurs touristiques du territoire ;

o Objectif n°3 : Développer la notion d’appartenance au territoire ;
o Objectif n°4 :  Intensifier les partenariats à l’échelle du Pôle d’Equilibre Territorial Rural (PETR) Val de Garonne 

Guyenne  Gascogne,  du  département  du  Lot-et-Garonne  et  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  dans  le  cadre 
d’A.C.T.T. (Accompagnement aux Changements des Territoires Touristiques) ;

o Objectif n°5 : Offrir aux prestataires une offre de services pour le développement de leur chiffre d’affaires.

Axe 5     : Commercialisation  

o Objectif n°1 : Faire de l’Office de Tourisme du Val de Garonne, un acteur incontournable à l’échelle du PETR du 
Val de Garonne Guyenne Gascogne pour la commercialisation de produits touristiques pour les individuels et les 
groupes ;

o Objectif n°2 : Augmenter les retombées économiques pour les sites et les activités touristiques du territoire et les 
activités via le développement de la billetterie ;

o Objectif n°3 : Développer l’autofinancement de l’Office de tourisme à travers la boutique de l’Office de tourisme. 

Axe 6 - Stratégie – gestion – exploitation 

o Objectif n°1 :  Intervenir directement dans l’exploitation d’équipements touristiques ayant un rôle structurant par 
rapport  à  la  stratégie  du  territoire  tels  que  « Les  bateaux  de  Garonne »  et  l’adapter  aux  nouveaux  défis 
énergétiques ; 

o Objectif n°2 : Veiller à la qualité de la prestation quotidienne et à la bonne montée en puissance commerciale des 
équipements touristiques appelés à émerger du territoire et à structurer l’affirmation de sa stratégie auprès des 
clients. 

Pour  permettre  à  l’OTVG  de  remplir  ses  missions,  Val  de  Garonne  Agglomération  lui  attribue  annuellement  une 
subvention d’équilibre nécessaire à son fonctionnement et à la mise en œuvre des missions de services publics qui lui  
sont déléguées. La participation annuelle de VGA est fixée chaque année par délibération du Conseil Communautaire, au 
regard du bilan d’activité de l’année précédente et du budget prévisionnel et ce, dans le cadre des articles L.133-7 du 
code du tourisme et L2224-2 du CGCT.

Des crédits complémentaires peuvent être prévus pour tout autre tâche précise, ponctuelle ou permanente, confiée à 
l’Etablissement public  industriel  et  commercial  (EPIC),  et  faisant  l’objet  d’un avenant  à cette convention stipulant  la 
nature, la durée du service et le montant des crédits spécifiques accordés.

Le Conseil d’Agglomération,

Approuve La signature de la convention d’objectifs prévue pour la période 2026-2028 avec l’Office de Tourisme du 
Val de Garonne.

Précise Que les subventions prévisionnelles attribuées par VGA sont fixées à :
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 Année 2026 : 565 000 € 
 Année 2027 : 565 000 € 
 Année 2028 : 565 000 €

 
Précise Que  la  participation  annuelle  de  VGA  sera  fixée  chaque  année  par  délibération  du  Conseil 

Communautaire, au regard du bilan d’activité de l’année précédente et du budget prévisionnel et ce, dans 
le cadre des articles L.133-7 du code du tourisme et L2224-2 du CGCT.

Précise Que les crédits de fonctionnement seront versés annuellement de la façon suivante : 

 40 % avant le 31 mars 
 30 % avant le 30 juin 
 30% avant le 30 septembre

Autorise M. Le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 64

Pour 64

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération

4 | 4



Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

AVIS SUR LA DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE DE LA SAS AEDES PVSOL 22-035 
POUR LA CONSTRUCTION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE 

AU SOL SUR LA COMMUNE DE LAFITTE-SUR-LOT

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-021 (dossier 21) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 

AVIS SUR LA DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE DE LA SAS AEDES PVSOL 22-035 
POUR LA CONSTRUCTION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE 

AU SOL SUR LA COMMUNE DE LAFITTE-SUR-LOT 
Rapporteur : Marie-France BONNEAU

Objet de la délibération

Dans le cadre de l'instruction du permis de construire n° PC 047 127 24 F0002 pour la construction d’une centrale 
photovoltaïque au sol sur la commune de Lafitte-sur-Lot aux lieux-dits « La Gaouille, Aux Prés Longs », il convient de 
recueillir formellement l'avis du conseil communautaire.

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles L122-1 et R122-7 ; 
Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 422-1 et 422-2, relatifs à l'autorité compétente pour délivrer le 
permis de construire, d'aménager ou de démolir ; 
Vu le SCoT Val de Garonne approuvé le 21/02/2014 ; 
Vu la Charte des énergies renouvelables de Val de Garonne Agglomération adoptée le 30/11/2023, et révisée le 
19/06/2025 ; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Lafitte-sur-Lot approuvé le 24/08/2018 ; 
Vu la demande permis de construire n° PC 047 127 24 F0002 déposée par la SAS AEDES PVSOL 22-035 en date 
du 05/04/2024 pour la construction d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Lafitte-sur-Lot ; 

Exposé des motifs

La demande de permis de construire a été déposée le 05/04/2024 par la SAS AEDES PVSOL 22-035, représentée par 
Monsieur GUIROUS Thomas. Le permis de construire porte sur les éléments suivants : 
 

 Une centrale photovoltaïque au sol de 4,27 ha, pour une puissance totale de 2,72 MWc ; 
 Le projet comporte également un poste de livraison, 2 postes de transformation, une clôture grillagée de 2m 

de hauteur ainsi qu’une citerne incendie de 72 m². 
 
L’Etat est compétent pour instruire ce type de permis de construire. Toutefois, conformément aux articles L122-1 et R-
122-7  du  Code de  l’Environnement,  dans  le  cadre  de  l’instruction  de  ces  permis,  l’Etat  sollicite  l’avis  de  différents 
services/collectivités concernés au regard des incidences environnementales notables du projet sur le territoire, dont fait 
partie Val de Garonne Agglomération. 
 
Le  site  concerné  par  l’implantation  du  projet  photovoltaïque  au  sol  regroupe  des  parcelles  situées  en  zone 
agricole à usages  variés (cultures,  stockage  de  déchets,  ancienne  casse  auto). 2,5 hectares de  la 
surface d’implantation correspondent à  des  terres  agricoles déclarées  à  la  Politique  Agricole  Commune  (PAC), en 
activité ou  l’ayant été récemment.  Aucune coactivité  agricole  n’est  prévue  sur  ces  parcelles,  le  projet  n’est  donc 
pas qualifié d’agrivoltaïque. 
 
Considérant les  principes  directeurs  énoncés au  sein  de  la  charte  des  énergies  renouvelables  de  Val  de  Garonne 
Agglomération visant  la  priorisation  des  terrains  dégradés  pour  l’implantation  de  projets  photovoltaïques au  sol et 
la nécessité de projets dits agrivoltaïques uniquement en zonage agricole ; 
 
Considérant  le  SCOT  Val  de  Garonne  approuvé  le  21  février  2014  et  plus  particulièrement  la  recommandation 
n°  20, relative à  l’utilisation  des  énergies  renouvelables  qui  stipule  que  tout  projet photovoltaïque développé  sur  un 
espace agricole, forestier ou naturel ne sera pas autorisé ; 
 
Considérant dans ces conditions que le projet ne s’inscrit pas en cohérence avec la charte des énergies renouvelables 
de Val de Garonne Agglomération et ne respecte pas la recommandation n°20 de SCoT Val de Garonne ; 
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Le Conseil d’Agglomération,

Donne un  avis défavorable sur  le  permis  de  construire n° PC  047  127  24  F0002 pour  la  construction 
d’une centrale photovoltaïque sur la commune de Lafitte-sur-Lot, compte tenu des éléments énoncés ci-
dessus. 

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 63 Benjamin FAGES ne prenant pas part au vote

Pour 63

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

ANIMATIONS SALON DE L'ÉCO-HABITAT

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-022 (dossier 22) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 ANIMATIONS SALON DE L'ÉCO-HABITAT
Rapporteur : Christian PEZZUTTI

Objet de la délibération

La présente délibération a vocation à décider de l’octroi par Val de Garonne Agglomération de plusieurs lots à l’occasion 
de deux animations organisées dans le cadre du Salon de l’Éco-Habitat qui se tiendra à Beaupuy les 27 et 28 février 
2026. 

Visas

Vu le code général des collectivités territoriales,

Exposé des motifs

Cette année la Halle de Beaupuy accueillera la 4e Édition du Salon de l’Éco-Habitat pour la promotion des matériaux 
biosourcés, porté par la CAPEB 47 (Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment) et co-organisé 
par Val de Garonne Agglomération.

Afin de rassembler un public nombreux, notamment des familles, sont proposés deux jeux-concours :

 1 tombola qui permettra au public de remporter 2 lots de 1 000 € chacun sous forme de bon d’achats pour des  
éco-matériaux uniquement, valables dans l’année et utilisables en Région Nouvelle Aquitaine. 

 1 concours des écoles (« Mon École Garde La Tête Froide ») destiné aux classes de primaires. À travers leurs 
projets,  les élèves devront  repenser  leurs locaux sur  la  thématique du bâtiment  durable,  et  notamment  le 
confort  d’été pour  lutter  contre les prochaines vagues de canicule.  Un jury  se tiendra lors  du Salon pour  
désigner  les  deux  classes  gagnantes.  Elles  remporteront  une  sortie  scolaire  à  la  ferme  pédagogique  de 
Bellecombe à  Pont-du-Casse  (47)  qui  constitue  un  bel  exemple  de  projet  en  éco-construction,  autonome 
énergétiquement et en matière alimentaire. Les deux classes se verront offrir  le transport aller-retour, ainsi 
qu’un sachet de goodies par élève (valeur totale approximative : 1 200 € TTC).

Pour information, il est rappelé que cette politique publique a aussi fait l’objet d’une réévaluation budgétaire pour 2026 
avec une baisse de 20 % par rapport au budget 2025. Il s’agit de l’évènement majeur parmi les 3 actions prévues dans la  
feuille de route éco-construction-rénovation pour l’année 2026. 

Le Conseil d’Agglomération,

Approuve L’organisation des deux animations énoncées ci-dessus à l’occasion du Salon de l’Éco-Habitat.

Autorise M. le Président à valider les règlements des deux jeux-concours.

Précise que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal de 2026 à l’article 65748.

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 64

Pour 64

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

DÉSIGNATION D'UN(E) DÉLÉGUÉ(E) DE VAL DE GARONNE AGGLOMÉRATION 
DANS DIVERS ORGANISMES EN MATIÈRE DE SANTÉ AUXQUELLES ELLE ADHÈRE 

À LA SUITE DE LA DÉMISSION D'UNE ÉLUE COMMUNAUTAIRE

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-023 (dossier 23) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 DÉSIGNATION D'UN(E) DÉLÉGUÉ(E) DE VAL DE GARONNE AGGLOMÉRATION 
DANS DIVERS ORGANISMES EN MATIÈRE DE SANTÉ AUXQUELLES ELLE ADHÈRE 

À LA SUITE DE LA DÉMISSION D'UNE ÉLUE COMMUNAUTAIRE
Rapporteur : Régine POVEDA

Objet de la délibération

Suite à la démission de Céline BOUSSIE, élue communautaire, représentant Val de Garonne Agglomération au conseil 
de  surveillance  du  Centre  Hospitalier  Intercommunal  de  Marmande-Tonneins  et  au  centre  de  santé  du  Bassin 
Tonneinquais, il convient de désigner un(e) nouveau(elle) représentant(e) dans chacun d’eux. Il est rappelé que l’autre 
élue représentante de VGA pour ces deux organismes est Régine POVEDA, vice-présidente en charge de la politique 
Santé et la lutte contre la désertification médicale.

Visas

Vu le Code Général des Collectivités territoriales
Vu la délibération D-2020-124 du 23 juillet 2020 relative à la désignation des délégués de Val de Garonne Agglomération 
dans divers organismes auxquels elle adhère

Exposé des motifs

Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal de Marmande-Tonneins (2 représentants) 

La loi du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé et aux territoires, prévoit que les 
conseils d’administration d’établissements publics de santé soient remplacés par des conseils de surveillance avec des 
missions, une composition et un mode de fonctionnement profondément renouvelés.

Leur mise en place conditionne très largement au-delà de la rénovation de la gouvernance des établissements, le succès 
de la réforme et la modernisation du système de santé.

Association de gestion du centre de santé du tonneinquais     : 1 délégué communautaire titulaire et 1 suppléant.  
Cette association gère le centre de santé de médecine générale visant au maintien et au développement d’une offre de 
soins de premiers recours sur le bassin de vie du tonneinquais. VGA en tant que membre de droit dispose d’un siège au 
sein du conseil d ‘administration. Son représentant est élu pour 3 ans.

M. le Président propose, comme le permet l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales de ne pas 
procéder à ces élections à bulletin secret, mais au scrutin public.

Le Conseil d’Agglomération,

Approuve à l’unanimité de voter au scrutin public

Désigne Emilie  BAYLE  pour  représenter  Val  de  Garonne  Agglomération  en  tant  que  suppléante  dans  les 
organismes  en  matière  de  Santé  avec  Régine  POVEDA en  tant  que  titulaire  au  Centre  Hospitalier 
Intercommunal de Marmande-Tonneins et à l’Association du centre de santé du bassin tonneinquais,

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 64

Pour 64

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

PRÉFIGURATION DE L'OUVERTURE D'UNE DEUXIÈME LIGNE DE CONSULTATION DU CENTRE 
DE SANTÉ SOLIDAIRE PORTÉ PAR L'ASSOCIATION MÉDECINS SOLIDAIRES DANS LES 

LOCAUX DE LA MAISON DE SANTÉ PLURIPROFESSIONNELLE COMMUNAUTAIRE DU MAS 
D'AGENAIS

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-024 (dossier 24) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 

PRÉFIGURATION DE L'OUVERTURE D'UNE DEUXIÈME LIGNE DE CONSULTATION DU CENTRE DE 
SANTÉ SOLIDAIRE PORTÉ PAR L'ASSOCIATION MÉDECINS SOLIDAIRES DANS LES LOCAUX DE 

LA MAISON DE SANTÉ PLURIPROFESSIONNELLE COMMUNAUTAIRE DU MAS D'AGENAIS
Rapporteur : Régine POVEDA

Objet de la délibération

Afin de répondre à l’urgence sanitaire et à la nécessité de renforcer l’accès aux soins sur le territoire, l’association 
Médecins Solidaires étudie la possibilité de l’ouverture d’une deuxième ligne de consultation au sein du Centre de Santé 
Solidaire, installé dans les locaux de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP) communautaire du Mas d’Agenais.
Cette  initiative  s’inscrit  dans  la  continuité  du  partenariat  engagé  entre  Val  de  Garonne  Agglomération  (VGA)  et  
l’association Médecins Solidaires pour lutter contre la désertification médicale et garantir une offre de soins durable et de 
qualité.

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Exposé des motifs

La Maison de Santé Pluriprofessionnelle communautaire du Mas d’Agenais constitue un équipement stratégique pour 
garantir une offre de soins de proximité sur le territoire de Val de Garonne Agglomération. 

Le 24 février 2025, une ligne de consultation du Centre de Santé Solidaire (CSS) a ouvert ses portes aux patients dans  
ces locaux, devenant le 8ème centre de santé Médecins Solidaires en France. 

Depuis son ouverture, le CSS fonctionne avec un médecin par semaine, appuyé par deux coordinatrices. Malgré cette 
organisation limitée, les résultats obtenus démontrent l’impact significatif du dispositif sur le territoire :

• 3 650 consultations réalisées, soit une activité équivalente à cinq jours par semaine ;
• 1 115 patients suivis par le CSS comme médecin traitant;
• Un patient sur cinq en Affection de Longue Durée (ALD), confirmant que le CSS répond à des besoins médicaux 
complexes et essentiels.

Ces chiffres traduisent l’urgence et la pertinence de renforcer le dispositif. 
En effet, le territoire de Val de Garonne Agglomération est confronté à une situation critique : quatre départs à la retraite  
de médecins généralistes ont eu lieu en 2025, accentuant la pénurie déjà constatée. Sans action rapide, les délais de  
rendez-vous et les difficultés d’accès aux soins risquent de s’aggraver.
L’association Médecins Solidaires envisage ainsi l’ouverture d’une deuxième ligne de consultation courant 2026, avec un 
médecin et une coordinatrice supplémentaires. 

Ce projet s’inscrit  dans la politique communautaire visant à lutter contre la désertification médicale et à soutenir les 
initiatives innovantes favorisant la continuité et la qualité des soins. 
L’intervention  de  VGA  est  justifiée  par  l’intérêt  général  que  représente  la  mise  en  place  d’une  offre  médicale 
supplémentaire, permettant de réduire les délais de consultation et d’améliorer la couverture sanitaire du territoire. 

Le  partenariat  avec  l’association  Médecins  Solidaires,  déjà  engagé  lors  de  la  création  de  la  première  ligne  de 
consultation, doit être consolidé afin d’assurer la pérennité et la qualité du dispositif. 
Les  engagements  financiers  et  logistiques  proposés  par  VGA traduisent  la  volonté  de  l’Agglomération  de  soutenir 
activement  les  acteurs  de  santé  et  de  créer  un  environnement  favorable  à  l’installation  et  à  l’intervention  des 
professionnels médicaux.

L’Association Médecins Solidaires propose d’engager une phase de préfiguration en vue de l’ouverture d’une deuxième 
ligne de consultations au sein des locaux de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle du Mas- d’Agenais.

Dans ce cadre, VGA participera à la phase précédant le lancement opérationnel de la deuxième ligne, via une prestation 
de services assurée par l’association Médecins Solidaires dans la limite maximale de 40 000 € TTC.

L’agglomération  prendra  en  charge  les  aménagements  nécessaires  dans  ses  locaux  de  la  Maison  de  Santé 
Pluriprofessionnelle du Mas d’Agenais pour un montant prévisionnel maximum de 46 000€.

2 | 3



Dépenses prévisionnelles HT
Recettes prévisionnelles

Partenaires
Subventions 

estiméesTranche ferme

Travaux  de  second 
œuvre

46 000,00 €
Conseil 
Départemental

9 200,00 €

Autofinancement 
VGA

36 800,00 €

TOTAL des dépenses 46 000,00 € TOTAL des recettes 46 000,00 €

Taux d'aides publiques prévisionnelles 20 %

Les travaux porteront sur du second œuvre : démolition et démontage, plâtrerie et menuiseries intérieures, revêtements 
sols et murs, lots techniques (climatisation, ventilation, chauffage et électricité)
Le plan de financement ci-dessous présente les dépenses et recettes prévisionnelles pour ce projet.

A l’ouverture effective de la deuxième ligne de consultations, l’Agglomération exonérera la commune du Mas-d’Agenais 
(titulaire du bail) du paiement du loyer nu afférent aux locaux supplémentaires concernés pour une durée de six mois.

Le Conseil d’Agglomération,

Approuve travaux et plan de financement prévisionnel tel qu’énoncé ci-dessus.

Décide d’exonérer la commune du Mas-d’Agenais du paiement du loyer nu afférent aux locaux supplémentaires 
concernés pour une durée de six mois dès l’ouverture effective de la 2eme ligne.

Précise que Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au budget principal 2026 de Val de Garonne 
Agglomération, dans les lignes dédiées à la santé et à l’attractivité médicale.

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 63

Pour 54

Contre 0 []

Abstention 9 [Pierre IMBERT (+ pouvoir) – Jean-Michel POIGNANT – Bernard MONPOUILLAN – Gilbert DUFOURG – Dante 
RINAUDO -Guy LAUMET – Jean-Marie HYON – Jérôme BISSIERES]

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

REQUALIFICATION DE LA RUE DU CENTRE À GRATELOUP SAINT GAYRAND

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-025 (dossier 25) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 REQUALIFICATION DE LA RUE DU CENTRE À GRATELOUP SAINT GAYRAND
Rapporteur : Joël HOCQUELET

Objet de la délibération

Réaménagement et requalification de la rue du Centre - commune de Grateloup Saint Gayrand,

Visas

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°47-2025-05-06-00002  du  6  mai  2025  portant  modification  des  statuts  de  la  communauté 
d’agglomération Val de Garonne Agglomération,
Vu la délibération D-2023-119 du 28 septembre 2023 portant actualisation de la définition de l’Intérêt Communautaire de 
Val de Garonne Agglomération,

Exposé des motifs

La commune de Grateloup Saint Gayrand souhaite réaménager et requalifier la rue du Centre qui permet de relier la 
mairie et la salle des fêtes à la place de la République.

La commune souhaite requalifier cette voirie en réhabilitant et en favorisant les déplacements doux à proximité de la  
place de la République et des équipements publiques (Mairie et salle des fêtes). Aussi, cet aménagement permettra la 
sécurisation des usagers et améliorera le cheminement piéton dans ce secteur du centre bourg. De plus, la commune 
étant soucieuse des enjeux environnementaux souhaite que cet espace puisse mettre en valeur son centre bourg par le 
choix de matériaux plus qualitatifs et durables (pierre naturelle de récupération).

Le réaménagement et la requalification de la rue du centre, au stade études, sont estimés à un montant de 12 250,00 € 
HT soit 14 700,00 € TTC, dont Val de Garonne Agglomération assurera la maîtrise d’ouvrage.

Conformément à la définition de l’intérêt communautaire de la voirie et considérant que cet aménagement constitue une 
création de voirie, la commune de Grateloup Saint Gayrand devra apporter un fonds de concours de 50 % du reste à 
charge du montant  HT de ces travaux de réaménagement.  Ce fonds de concours  sera appelé  à  la  commune sur 
présentation d’un décompte général définitif de l’opération (DGD).
 
Il est précisé que la commune de Grateloup Saint Gayrand devra délibérer de manière concordante, sur le même plan de 
financement.

Le plan de financement prévisionnel au stade études détaillant cette opération est joint en annexe. 

Cette opération devra être inscrite au budget 2026, à l’opération 822201914.

Le Conseil d’Agglomération,

Approuve le projet de réaménagement et de requalification de la rue du Centre sur la commune de Grateloup Saint 
Gayrand, pour un montant de 12 250,00 € HT soit 14 700,00 € TTC.

Valide le plan de financement prévisionnel annexé à la présente délibération. 

Précise que conformément  à  l’intérêt  communautaire  de la  voirie,  la  commune de  Grateloup Saint  Gayrand 
apportera pour les interventions afférentes à la voirie un fonds de concours à hauteur de 50 % du reste à 
charge du montant HT des travaux. Ce fonds de concours est estimé en phase études à 6 125 €. Ce 
fonds de concours sera recalculé au regard des subventions qui pourraient être obtenues.
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Précise que les crédits nécessaires devront être inscrits au budget 2026, à l’opération 822201914.

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 63

Pour 63

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

MODIFICATION DE LA TARIFICATION DE MISE À DISPOSITION 
DES CHAPITEAUX DE VAL DE GARONNE AGGLOMÉRATION

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-026 (dossier 26) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 
MODIFICATION DE LA TARIFICATION DE MISE À DISPOSITION 
DES CHAPITEAUX DE VAL DE GARONNE AGGLOMÉRATION 

Rapporteur : Gilles LAGAÜZÈRE

Objet de la délibération

Afin d’améliorer l’équilibre financier du service tout en maintenant une offre accessible, dans un contexte de contraintes 
budgétaires accrues et de déséquilibre actuel entre coûts et recettes, il est proposé une révision des tarifs de mise à  
disposition des chapiteaux pour les communes membres. 

Visas

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du Conseil Communautaire N° D2021-203 Du 21 octobre 2021, portant modification de la tarification de 
mise à disposition des chapiteaux de Val de Garonne Agglomération 

Exposé des motifs

L’agglomération dispose d’un parc de six chapiteaux, répartis comme suit : 

- Quatre chapiteaux de 8 mètres par 16 mètres ; 
- Deux chapiteaux de 8 mètres par 5 mètres ; 

Ces équipements, réservés aux communes membres dans le cadre du règlement adopté par délibération du 9 mars 
2023, font l’objet d’une tarification fixée par la délibération D-2021-2023 du 21 octobre 2021, couvrant à la fois le prêt du  
matériel et sa livraison.

Dans un contexte marqué par des contraintes financières accrues, il apparait essentiel d’optimiser les recettes propres de 
l’agglomération. Les tarifs actuels, inchangés depuis 2021, ne reflètent plus les coûts réels de maintenance, de stockage 
et  de  logistique,  ni  les  évolutions  du  marché  des  locations  événementielles.  Une  révision  mesurée  s’impose  pour 
préserver l’équilibre budgétaire tout en maintenant une offre accessible aux communes.

Aussi, afin de concilier équilibre financier et accessibilité, différents tarifs et une augmentation sont proposés, selon le 
barème suivant : 

- Période hivernale du 1er novembre au 31 mars : 

- Période estivale du 1er avril au 31 octobre : 
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Tarif différencié par taille
1ère semaine 5X8 m 200 € /semaine
1ère semaine 16X8 m 670 € /semaine
2ème semaine 5x8 m   60 € /semaine
2ème semaine 16x8 m 200 € / semaine

Tarif différencié par taille
1ère semaine 5X8 m 240 € / semaine
1ère semaine 16X8 m 800 € / semaine
2ème semaine 5x8 m 200 € / semaine
2ème semaine 16x8 m 670 € / semaine
3ème Semaine 5X8 m 120 € / semaine
3ème semaine 16x8 m 400 € /semaine



Le Conseil d’Agglomération,

Abroge     la délibération du Conseil Communautaire N° D2021-203 du 21 octobre 2021, portant modification de la 
tarification de mise à disposition des chapiteaux de Val de Garonne Agglomération 

Valide les tarifs de mise à disposition des chapiteaux au profit des communes membres comme suit : 

- Période hivernale du 1er novembre au 31 mars : 

- Période estivale du 1er avril au 31 octobre : 

Il est précisé que la semaine de mise à disposition s’entend du mardi au lundi suivant compris. Pour les 
semaines de mise à disposition s’étalant sur 2 les périodes (hivernale et estivale), la tarification appliquée 
sera celle correspondant à la période du premier jour de cette semaine de mise à disposition (soit le 
mardi).

Précise  que ces tarifs sont applicables à compter 2 février 2026.

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 63

Pour 61

Contre 0 []

Abstention 2 [Jean-Michel POIGNANT – Jean-Luc ARMAND]

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Tarif différencier par taille
1ère semaine 5X8 m 200 € /semaine
1ère semaine 16X8 m 670 € /semaine
2ème semaine 5x8 m   60 € /semaine
2ème semaine 16x8 m 200 € / semaine

Tarif différencier par taille
1ère semaine 5X8 m 240 € / semaine
1ère semaine 16X8 m 800 € / semaine
2ème semaine 5x8 m 200 € / semaine
2ème semaine 16x8 m 670 € / semaine
3ème Semaine 5X8 m 120 € / semaine
3ème semaine 16x8 m 400 € /semaine



Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

ATTRIBUTION DES FONDS DE CONCOURS "SOUTIEN AUX PROGRAMMES D'INVESTISSEMENT 
PUBLICS DES COMMUNES RURALES" AU TITRE DE L'ANNÉE 2026

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-027 (dossier 27) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 ATTRIBUTION DES FONDS DE CONCOURS "SOUTIEN AUX PROGRAMMES D'INVESTISSEMENT 
PUBLICS DES COMMUNES RURALES" AU TITRE DE L'ANNÉE 2026

Rapporteur : Jacques BILIRIT

Objet de la délibération

Le montant total des fonds de concours sollicités par les communes auprès de Val de Garonne Agglomération au titre de 
l’année 2026 a été arrêté.  Il  est  maintenant  nécessaire de procéder à une hiérarchisation de ces demandes avant 
d’attribuer les fonds de concours au titre de l’année 2026.

Visas

Vu l’article L5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux différentes délégations de compétences 
accordées par le Conseil Communautaire au Bureau et au Président,
Vu la délibération D-2021-080 du 29 avril 2021 approuvant le règlement des fonds de concours pour la mandature 2021-
2026,

Exposé des motifs

Considérant que le fonds de concours attribué par Val de Garonne Agglomération ne peut être supérieur à 50% de la part  
restante à financer par la commune après déduction des subventions obtenues, sans pour autant que l’ensemble des 
aides publiques ne dépassent 80% du coût HT du projet,

Considérant que, la somme des fonds de concours sollicités par les communes auprès de Val de Garonne Agglomération 
a été arrêtée à 287 077,07€.

Considérant  qu’au  budget  2026  est  inscrit  un  crédit  de  500  000,00€  pour  les  fonds  de  concours  «  soutien  aux 
programmes d’investissement publics des communes rurales »,

Conformément au règlement des fonds de concours pour la période 2021-2026 il est rappelé que les communes doivent  
déposés un seul dossier avant le 31 décembre de l’année N-1.

Il est proposé au Conseil Communautaire, au titre de l’exercice budgétaire 2026, l’attribution des fonds de concours pour  
les opérations telles que présentées ci-après.

Le Conseil d’Agglomération,

Valide l’attribution des fonds de concours au titre de l’année 2026 et  au regard des crédits inscrits sur cet 
exercice :

O
pé

ra
tio

n

Commune

Enveloppe 
Globale allouée 
à la Commune 
pour le mandat

 Reste 
Disponible sur 

l’enveloppe 
avant 

attribution de ce 
Fonds de 
Concours 

Intitulé du 
projet

Coût total 
du Projet 

(H.T.)

 Fonds de 
Concours 

V.G.A. pour 
cette 

opération 

Taux de 
subvention 

total 
obtenu 

pour cette 
opération

Reste 
disponible sur 

l’enveloppe 
après 

attribution du 
Fonds de 

Concours pour 
cette opération

1 GAUJAC 40 200,00 €      26 786,42€ 
Mise en 
sécurité de 
l'école

3 788,89 €        1 894,45€ 50,00%      24 891,97€ 

2 CASTELNAU SUR 
GUPIE

102 520,00 €      14 678,79€ Création et 
aménagement 
de parcs et 
parking 
aménagé

251 698,19 € 14 678,79€ 47,55%        - € 
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3
SAINT MARTIN 
PETIT

66 440,00 €      14 491,33€ 

Aménagement 
d'un bâtiment 
communal

17 843,85 €       6 245,34 € 35,00%        8 245,99 € 

4
GRATELOUP SAINT 
GAYRAND

50 380,00 €      22 400,70€ 

Mise en 
sécurité de 
l'église Saint-
Caprais

148 122,21 €
     22 400,70

€ 
55,12%                  -   € 

5
CAUMONT SUR 
GARONNE

74 052,00 € 66 018,75€

Travaux de 
réhabilitation 
sur le groupe 
scolaire

37 941,31 € 18 970,66 € 50,00% 47 048,09 €

6 MARCELLUS 86 922,00 € 48 130,10 €

Installation 
panneaux 
photovoltaïques 
mairie

24 212,92 € 5 932,16 € 54,50% 42 197,94 €

7 FAUILLET 86 427,00 € 30 932,01 €
Entretien des 
voies 
communales

49 928,54 € 17 474,99 € 35,00% 13 457,02 €

8
MAUVEZIN SUR 
GUPIE

67 430,00 € 17 480,00 €
Rénovation des 
gîtes 
communaux

247 214,00 € 17 480,00 € 21,07% - €

9
SAINT 
BARTHELEMY 
D’AGENAIS

61 160,00 € 10 603,98 €
Achat mobilier 
urbain pour lieu 
convivial

31 284,00 € 10 603,98 € 35,00% - €

10 FAUGUEROLLES 79 596,00 € 79 596,00 €
Requalification 
d’une friche 
industrielle

254 883,00 € 79 596,00 € 68,23% - €

11
FOURQUES SUR 
GARONNE

91 800,00 € 91 800,00 € Café du centre 569 277,50 € 91 800,00 € 38,20% - €

Précise qu’un acompte à ces fonds de concours pourra être versé selon les conditions détaillées dans l’article 7.1  
du règlement des fonds de concours validé et annexé à la délibération D-2021-080 du 29 avril 2021.

Précise que les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  sur  le  budget  (Principal/Fonds de  concours)  202 à  l’article 
2041412 ainsi que sur l’AP/CP 2021.5 sur l’opération 020201804.

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 63

Pour 63

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE POUR LE PORTAGE D'UN PROGRAMME 
D'ÉTUDES NÉCESSAIRE À L'ÉLABORATION DU PTGE TERRASSE DE GARONNE

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO

1 | 2

D-2026-028 (dossier 28) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE POUR LE PORTAGE D'UN PROGRAMME D'ÉTUDES 
NÉCESSAIRE À L'ÉLABORATION DU PTGE TERRASSE DE GARONNE

Rapporteur : Jacques BILIRIT

Objet de la délibération

La présente délibération vise à conventionner avec la Communauté de communes des Coteaux et Landes de Gascogne, 
la Communauté de communes du Pays de Duras, la Communauté de communes du Pays de Lauzun, la Communauté 
de  communes  Lot  et  Tolzac,  la  Communauté  de  communes  du  Réolais  en  sud  Gironde  et  le  Syndicat  Mixte 
d'Aménagement hydraulique des bassins versants du Beuve et de la Bassanne afin que Val de Garonne Agglomération 
puisse assurer l’animation de ce PTGE qui a un périmètre plus étendu que celui de son territoire.

Visas

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-20 et L. 5216-5,
Vu le code de l’environnement, et notamment son article L.211-7,
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°47-2025-05-06-00002  du  6  mai  2025  portant  modification  des  statuts  de  la  communauté 
d’agglomération Val de Garonne Agglomération,

Exposé des motifs

L’importance des enjeux environnementaux, économiques et sociaux liés à la ressource en eau et à sa préservation, 
incitent nos collectivités à agir dès maintenant.
Pour cela, la mise en place d’un Projet de territoire pour la gestion de l’eau (PTGE) est envisagée à l’échelle de nos  
territoires.  Cette  démarche vise à impliquer  l’ensemble des usagers de l’eau sur  un territoire  (consommation d’eau 
potable, usages pour l’agriculture, l’industrie, etc.), dans un projet global en vue de faciliter la préservation et la gestion 
de la ressource en eau.

Les enjeux en eau dépassant  le  ressort  territorial  d’un EPCI,  c’est  un périmètre  élargi  à  6  EPCI  (Val  de Garonne 
Agglomération, Communauté de communes du Réolais en sud-Gironde, Communauté de communes du Pays de Duras, 
Communauté de communes du Pays de Lauzun, Communauté de communes Lot et Tolzac, Communauté de communes 
des Coteaux et Landes de Gascogne) et au syndicat Mixte d’Aménagement Hydraulique des Bassins versants du Beuve 
et de la Bassane qui est envisagé pour bâtir notre PTGE.

Afin de mener à bien ce projet, il est proposé que Val de Garonne Agglomération assure l’animation du PTGE.

Afin que Val de Garonne Agglomération puisse assurer cette mission, il est nécessaire que chacune des communautés 
de communes et syndicat concernés la mandate à cet effet.

Le Conseil d’Agglomération,

Approuve la  convention  de  prestation  de  service  entre  Val  de  Garonne  Agglomération  et  la  Communauté  de 
communes des Coteaux et Landes de Gascogne, la Communauté de communes du Pays de Duras, la 
Communauté  de  communes  du  Pays  de  Lauzun,  la  Communauté  de  communes  Lot  et  Tolzac,  la 
Communauté de communes du Réolais en sud Gironde et le Syndicat Mixte d'Aménagement hydraulique 
des bassins versants du Beuve et de la Bassane,

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 63

Pour 63

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

RECONDUCTION DES CONVENTIONS DE DÉLÉGATION DE LA COMPÉTENCE GEPU 
(GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES) 

ENTRE VAL DE GARONNE AGGLOMÉRATION ET SES COMMUNES MEMBRES

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-029 (dossier 29) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 RECONDUCTION DES CONVENTIONS DE DÉLÉGATION DE LA COMPÉTENCE GEPU 
(GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES) 

ENTRE VAL DE GARONNE AGGLOMÉRATION ET SES COMMUNES MEMBRES
Rapporteur : Jean François THOUMAZEAU

Objet de la délibération

Reconduction des conventions de délégation de la compétence GEPU (Gestion des Eaux Pluviales Urbaines) entre Val 
de Garonne Agglomération et 8 communes de Val de Garonne Agglomération.

Visas

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action 
publique,

Vu les délibérations de Val de Garonne Agglomération n° D-2021-208 du 21 octobre 2021 et n° D-2021-232 du 16 
décembre 2021 adoptant les conventions de délégation de la gestion des eaux pluviales urbaines avec les 43 communes 
pour l’année 2022,

Vu la délibération de Val de Garonne Agglomération n° D-2022-129 du 7 juillet 2022, portant avenant à ces conventions,

Vu la délibération de Val de Garonne Agglomération n° D-2022-224 du 15 décembre 2022 portant conventions de 
délégation de la compétence GEPU entre Val de Garonne Agglomération et ses communes membres,

Vu la délibération de Val de Garonne Agglomération n° D-2023-202 du 21 décembre 2023 portant conventions de 
délégation de la compétence GEPU entre Val de Garonne Agglomération et ses communes membres,

Vu la délibération de Val de Garonne Agglomération n°D-2024-190 du 19 décembre 2024 portant reconduction des 
conventions de délégation de la compétence GEPU entre Val de Garonne Agglomération et ses communes membres,

Vu la délibération de Val de Garonne Agglomération n°D-2025-183 du 4 décembre 2025 portant reconduction des 
conventions de délégation de la compétence GEPU entre Val de Garonne Agglomération et ses communes membres, 

Exposé des motifs

Afin de permettre un exercice de la compétence Gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU) au plus près du terrain, le 
législateur a laissé la faculté aux communes qui le demandent à leur communauté d’agglomération, de se voir déléguer 
par convention tout ou partie de ladite compétence.

Depuis  le  1er janvier  2022,  sur  le  territoire  de  Val  de  Garonne  Agglomération,  le  choix  a  été  fait  de  déléguer  la 
compétence GEPU aux communes membres.

A ce titre, une convention de délégation de la compétence GEPU a été signée entre Val de Garonne Agglomération et  
chaque commune. Cette convention, à effet sur l’année 2024 et reconduit sur l’année 2025, prévoit une possibilité de 
reconduction, pour une année supplémentaire, sur délibérations concordantes des organes délibérants de la commune 
concernée et de l’Agglomération.

En cas de reconduction, comme les années précédentes, il est nécessaire d’indiquer le montant alloué pour l’exercice de 
la compétence pour l’année 2026, en précisant le budget alloué en fonctionnement et en investissement.
Comme prévu à l’article 4 des conventions, il s’agit de montants maximums de dépenses convenus, sous réserve de la 
validation de la CLECT.

Cette délibération concerne les communes qui  n’avaient  pas transmis leurs délibérations au moment du conseil  du 
4 décembre 2025. Elle vient donc compléter la délibération n°D-2025-183.
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Le Conseil d’Agglomération,

Approuve la reconduction des conventions de délégation de la compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaines 
entre Val de Garonne Agglomération et 8 communes membres.

Précise que le budget prévisionnel alloué à cette compétence est conforme au tableau ci- annexé.

Rappelle que le montant définitif sera validé en CLECT l’année suivante.

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 63

Pour 63

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

MONTANTS DES REDEVANCES APPLIQUÉES AUX DÉPOTAGES DES MATIÈRES DE VIDANGE 
ET DES LIXIVIATS SUR LES STATIONS D’ÉPURATIONS DE MARMANDE ET TONNEINS

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-030 (dossier 30) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 MONTANTS DES REDEVANCES APPLIQUÉES AUX DÉPOTAGES DES MATIÈRES DE VIDANGE 
ET DES LIXIVIATS SUR LES STATIONS D’ÉPURATIONS DE MARMANDE ET TONNEINS

Rapporteur : Jean François THOUMAZEAU

Objet de la délibération

Les stations d’épurations de Marmande et de Tonneins peuvent recevoir des matières de vidanges et des lixiviats. Suite 
au transfert de la compétence assainissement collectif à Val de Garonne Agglomération (VGA), il revient à VGA de fixer la 
part collectivité dans les tarifs appliqués pour ces dépotages.

Visas

Vu le code général des collectivités territoriales,

Exposé des motifs

Aujourd’hui,  les tarifs de la part collectivité appliqués à Marmande et à Tonneins pour le dépotage des matières de  
vidange (MDV) et des lixiviats sont les suivants :

Marmande Tonneins
Part collectivité MDV (HT) 3 €/m3 2 € /m3

Part collectivité lixiviats (HT) 0 €/m3 0 € /m3

Ces parts collectivité sont destinées à couvrir le coût des travaux d’entretien, de réfection, de réhabilitation des unités de  
traitements. 

Il est proposé donc d’uniformiser le tarif part collectivité pour les MDV et les lixiviats, quelle que soit la station d’épuration 
sur laquelle a lieu le dépotage, de la manière suivante :

Marmande Tonneins
Part collectivité MDV (HT) 3 €/m3 3 € /m3

Part collectivité lixiviats (HT) 3 €/m3 3 € /m3

Le Conseil d’Agglomération,

Décide de fixer la part collectivité pour le dépotage des matières de vidange et des lixiviats sur les stations 
dépurations de Marmande et Tonneins comme suit :

Marmande Tonneins

Part collectivité MDV (HT) 3 €/m3 3 € /m3

Part collectivité lixiviats (HT) 3 €/m3 3 € /m3
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Précise que cette  part  collectivité  sera perçue par  le  concessionnaire,  sans contrepartie,  pour  le  compte de 
l’agglomération et celui-ci reversera à l’agglomération les montants facturés toutes taxes comprises.

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 62 [Régine POVEDA ne prenant pas part au vote]

Pour 62

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DE L'EAU POTABLE ET 
ASSAINISSEMENT DU SYNDICAT EAUX GARONNE GASCOGNE 2024

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-031 (dossier 31) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DE L'EAU POTABLE ET 
ASSAINISSEMENT DU SYNDICAT EAUX GARONNE GASCOGNE 2024

Rapporteur : Jean François THOUMAZEAU

Objet de la délibération

Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable et de l’assainissement du 
syndicat Eaux Garonne Gascogne – Année 2024

Visas

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération du comité syndical des Eaux Garonne Gascogne du 11 décembre 2025 approuvant le contenu du 
rapport annuel 2024

Exposé des motifs

La compétence de l’eau et de l’assainissement a été transférée à Val de Garonne Agglomération depuis le 1er janvier 
2020.

Sur le territoire de Val de Garonne Agglomération, 8 communes dépendent du syndicat des Eaux Garonne Gascogne 
pour la gestion de l’eau potable et de l’assainissement à savoir : Couthures sur Garonne, Cocumont, Gaujac, Marcellus, 
Meilhan sur Garonne, Montpouillan, Saint Sauveur de Meilhan et Samazan.

Le syndicat des Eaux Garonne Gascogne a concédé l’exercice de cette compétence à un concessionnaire VEOLIA EAU 
– Compagnie Générale des Eaux.

Le syndicat des Eaux Garonne Gascogne est tenu de fournir une fois par an un rapport annuel sur le prix et la qualité des  
services publics de l’eau potable et de l’assainissement à Val de Garonne Agglomération.

Ce rapport est joint à cette délibération.

Le Conseil d’Agglomération,

Prend acte du  rapport  annuel  sur  le  prix  et  la  qualité  du  service  public  de  l’eau  potable  et  de 
l’assainissement du syndicat des Eaux Garonne Gascogne au titre de l’année 2024.

Précise que ce rapport sera mis à disposition du public.

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 62 [Régine POVEDA ne prenant pas part au vote]

Pour 62

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

REFONTE DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-032 (dossier 32) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 REFONTE DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR
Rapporteur : Claude LALANDE

Objet de la délibération

Il  s’agit  de  valider  la  refonte  du  règlement  intérieur  de  Val  de  Garonne Agglomération  afin  de  l’actualiser  et  de  le 
compléter.

Visas

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code général de la fonction publique, 
Considérant la nécessité d’actualiser et de compléter les dispositions du règlement intérieur de l’Agglomération,
Vu l’avis de la Formation spécialisée en santé et sécurité au travail du 20 novembre 2025 ;
Vu l’avis du comité social territorial en date du 2 décembre 2025 ;

Exposé des motifs

Le  règlement  intérieur  est  destiné  à  organiser  la  vie  et  les  conditions  d'exécution  du  travail  dans  les  services  de 
l’Agglomération. 

Il fixe notamment :

• les règles de fonctionnement interne à la collectivité
• rappelle les garanties qui sont attachées à l'application de ces règles
• précise les principes généraux d'utilisation de l'espace et du matériel
• précise certaines règles relatives à l'hygiène et à la sécurité.

Parce qu'il est destiné à organiser la vie dans la collectivité dans l'intérêt de tous et d'assurer un bon 
fonctionnement des services, ce règlement s'impose à tous les personnels employés par l’Agglomération, quel que soit  
leur statut. 

Les personnes extérieures à la collectivité, mais travaillant ou effectuant un stage dans les locaux, doivent se conformer 
aux dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité.

Composé de 7 parties (dont une partie contenant les documents annexes), il concerne l'ensemble des locaux et des lieux 
de travail et doit être largement diffusé pour être connu de tous.

Le Conseil d’Agglomération,

Approuve l’ensemble des dispositions du projet de règlement intérieur ci-annexé.

Précise que ces dispositions s’appliqueront dans tous les locaux et lieux de travail, dans l’usage de tout matériel 
ou véhicule de l’Agglomération.

Précise que ces dispositions devront être respectées par l’ensemble des agents employés par l’Agglomération 
quel que soit leur statut.

Précise que les dispositions relatives à l’hygiène et à la sécurité s’imposent aux agents précités mais également à 
toute personne extérieure à l’établissement mais travaillant ou effectuant un stage dans les locaux.

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.
R  ésultat du vote  

Votants 63

Pour 63

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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Conseil d’Agglomération du 22 janvier 2026

INSTAURATION D'UN COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL ET DE SA FORMATION SPÉCIALISÉE

Etaient présents  

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET
Birac sur Trec Alain LERDU (jusqu’au dossier 23) /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO /
Caubon Saint Sauveur Jean-Christophe DUCCESCHI (suppléant de 

Catherine BERNARD)
Alain PASCAL

Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES
/ Françoise VERDIER (jusqu’au dossier 22)
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA
Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Nicolas LEBEDINSKY
Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU
Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille /

Grateloup Saint Gayrand Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais / Taillebourg Denis DUTEIL
Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU (à partir du dossier 7)
Marmande / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD (jusqu’au dossier 6) /
Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier 22) /

Jean-Claude BOURBON Jean-Marie HYON
/ Guy LAUMET
/ Dante RINAUDO

Maud CARUHEL /
Séverine CHASTAING (à partir du dossier 7) /
Charles CILLIERES Varès /

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Alain LERDU (à partir du dossier 24) - Catherine BERNARD (remplacée par son suppléant Jean-Christophe DUCCESCHI) - Véronique 
BEZIADE - Claude LAGARDE - Marie-Catherine BALLEREAU - Sophie BORDERIE (à partir du dossier 23) - Martine CALZAVARA - Patrick 
CARDOIT - Séverine CHASTAING (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT - Muriel FIGUEIRA - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - 
Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER (à partir du dossier 23) – Stéphane BLANCHARD (à partir du 
dossier 7) -Dominique CAPRAIS - Jonathan BITEAU (jusqu’au dossier 6) - Claudia FASIE - Daniel GAIDELLA - Béatrice VIDALIE - Marie-Pierre 
VISCARRET - René ZAROS 

Pouvoirs de Claude LAGARDE à Pierre IMBERT – Sophie BORDERIE à Séverine CHASTAING (à partir du dossier 23) - Patrick CARDOIT à Alain PASCAL – 
Séverine CHASTAING à Joêl HOCQUELET (jusqu’au dossier 6) - Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT - Françoise VERDIER à Maud 
CARUHEL (à partir du dossier 23) - Dominique CAPRAIS à Didier RESSIOT - René ZAROS à Nadine ZANARDO

Secrétaire de Séance Emmanuel VIGO
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D-2026-033 (dossier33) Le Conseil de Val de Garonne Agglomération, 
légalement convoqué le 12 janvier 2026, s’est 
réuni à la salle multiactivités de Seyches, sous 
la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents 
58 (dossiers 1 à 6) – 59 (dossiers 7 à 22) – 57 (dossier 23) – 56 (dossier 24 à 
33)

Votants 64 (dossiers 1 à 23) – 63 (dossier 24 à 33)



 INSTAURATION D'UN COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL ET DE SA FORMATION SPÉCIALISÉE
Rapporteur : Claude LALANDE

Objet de la délibération

En  vue  des  élections  professionnelles  organisées  pour  le  renouvellement  des  instances  de  dialogue  social  le  10 
décembre 2026 et au regard des effectifs de Val de Garonne Agglomération, il  convient d’instaurer un comité social 
territorial (CST) et une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail. 

Visas

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment les articles L.252-5 et suivants, R.511-15,

Vu le Décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics,

Vu la Délibération n°2022-034 du 03 Février  2022 portant  création d’un Comité Social  Territorial à Val  de Garonne 
Agglomération,

Exposé des motifs

Le comité social territorial et la formation spécialisée constituent les piliers du dialogue social au sein des collectivité 
territoriales. Ainsi, chaque année, Val de Garonne Agglomération propose aux organisations syndicales un calendrier de 
dialogue  social  permettant  d’échanger  régulièrement  sur  l’application  de  dispositions  règlementaires,  l’évolution  ou 
l’amélioration des conditions de travail des agents de l’agglomération.

Le Comité Social Territorial est compétent sur les questions d’ordre collectif. Il est saisi pour avis sur : 

- Des projets de décision relatifs au fonctionnement et à l’organisation des services ;
- Des projets d’aménagement important modifiant les conditions de santé et de sécurité et les conditions de travail  

lorsqu’ils s’intègrent dans le cadre d’un projet de réorganisation de service ;
- Du projet de plan d’action relatif à l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes ;
- Des projets de décision relatifs au recours au bote électronique pour l’élection des représentants du personnel 

dans les instances de dialogue social ;
- Des projets de décision relatifs aux modalités d’utilisation des technologies numériques par les organisations 

syndicales ;
- Des  projets  de  décision  relatifs  à  la  majoration  du  contingent  annuel  d’autorisations  d’absences  des 

représentants du personnel ;
- Du projet de rapport social unique ;
- Des projets de lignes directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources 

humaines et à la promotion et à la valorisation des parcours professionnels ;
- Des projets de lignes directrices de gestion relatives à la promotion interne pour les centres de gestion ;
 Etc…

Considérant que les effectifs des fonctionnaires, agents contractuels de droit public et de droit privé au 1 er janvier 2026 
Val de Garonne Agglomération nécessitent le maintien du Comité Social Territorial et de la Formation Spécialisée, Santé, 
Sécurité et Conditions de Travail.
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Le Conseil d’Agglomération,

Décide l’instauration d’un Comité Social Territorial local pour les agents de Val de Garonne Agglomération et  
d’une Formation Spécialisée, Santé, Sécurité et Condition de Travail. 

Précise l’inscription au budget les crédits correspondants.

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 63

Pour 63

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 30.01.2026

Fait à Marmande le 22 janvier 2026

Emmanuel VIGO Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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